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LA REQUALIFICATION 
DES PÉRIPHÉRIES 
COMMERCIALES

Enjeux et projets



Bilan du benchmark

Projets qualitatifs

Paysage législatif et réglementaire

Evolutions sociales et technologiques

1EOPAO @Ƭ=IîHEKN=PEKJO 

1KEJP @Ƭ=R=J?AIAJP
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ENSEIGNEMENTS À TIRER DE 12 PROJETS DE 
REQUALIFICATION DE PÉRIPHÉRIES 
COMMERCIALES À TRAVERS LA FRANCE



Montant 

prévisionnel 

estimé à 18,95 

IEHHEKJO @ƩŐ

Concession 

@Ƭ=IîJ=CAIAJP Û H= 

SPLBT : quasi régie.

ZAC : requalification 

de 15 ha, extension de 

14 ha (controversés)

2015-2021 élaboration 

du dossier de 

réalisation de ZAC.

Œ ŚŗŘ ŕřŗŐ )5 ƣ ?KįP 

des travaux effectués 

par la SPLBT (livrés en 

octobre 2022).

Programmation :

cheminements piétons 

sécurisés, stockage 

hydraulique en toiture 

végétalisée, noues 

paysagères, introduction 

de mixité urbaine.

« BALARUC LOISIRS » ET BARRIÈRE.
ENTRÉE DE VILLE, BASSIN DE THAU -  SÈTE AGGLOPOLE (34).





ROUTE DE LA MER -  ODE À LA MER
PÉROLS ET LATTES, MONTPELLIER 3M (34), ENTRÉE DE PETITES 

VILLES EN PÉRIPHÉRIE DE MÉTROPOLE.

Montant 

prévisionnel estimé 

Û Ŕőő IEHHEKJO @ƬŐ

Concession 

@Ƭ=IîJ=CAIAJP 

avec SA3M.

Projet de 276 à 288 Ha

Deux ZAC : Ode Acte 1 

et Ode Acte 2 (111 ha)

2019-2022 élaboration du dossier 

de réalisation de ZAC+ PEP.

Premiers travaux et 

commercialisation en 2022/2023.

Début de la phase 

opérationnelle

/! \  Le projet avait été enterré 

en 2019 au changement de 

municipalité, il vient 

OAQHAIAJP @ƬïPNA NAH=J?î AP 

est controversé.

Programmation :

6 à 8 000 logements, 115 000 m² de bureaux et 

@Ƭ=?PEREPîOơ ŒŔř őőő IŤ @A ?KIIAN?AOơ AJ 

renouvellement des surfaces existantes (+/ - 5%), 

ŕŖ őőő IŤ @ƬîMQELAIAJPO LQ>HE?O ƾ0@A "?PA ŒƿƤ

1NKFAP @ƬEILH=JP=PEKJ @Q JKQRA=Q OP=@A Û H= QJA AJ 

ce moment.

Un immeuble de 17 étages.

Etude de faisabilité sur le potentiel de 

développement en EnR.



LES PORTES DU FUTUR
CHASSENEUIL-DU-POITOU, GRAND POITIERS (86).
ENTRÉE DE PETITE VILLE EN PÉRIPHÉRIE DE MÉTROPOLE.

(N=J@ 1DEH=I>EJO ƣ ř IEHHEKJO @ƬŐ 

HT

Aménagement routier : 1,2 

IEHHEKJO @ƬŐơ QJ MQ=NP LNEO AJ 

charge par Proudreed.

(article 2018 Centre Presse)

Agence nationale d'immobilier d'entreprise Proudreed.

Association « Entrepreneurs du futur ».

(N=J@O 1DEH=I>EJO ƣ $0& ƾŖŗ I=EPNEOA @ƬĞQRNA Ƶ 

urbaniste / architecte)

4K?EîPî @Ƭ&MQELAIAJP @Q 1KEPKQ ƾ4ALƿƤ

Périmètre de projet : la 

ZAE de 46 ha.

Périmètre de réflexion 

de 80 ha.

Grands Philambins :  11.5 

hectares."

2011 : début études.

Travaux viaires entamés en 2013 

(giratoire sud), négociations pour 

HƬ=?MQEOEPEKJ @Q BKJ?EAN L=N HA (N=J@ 

Poitiers.

2015 : zone des Grands Philambins.

Peu de sources sur la réalisation 

opérationnelle.

"Concertation public -privé

@îI=N?DA @Ƭî?K NîD=>EHEP=PEKJ 

(développée conjointement 

par atelier Villes & Paysages 

avec Egis)

En cours de clôture (vente à 

venir des deux derniers 

fonciers disponibles)

Favoriser un ensemble cohérent ; organiser des 

=??íO HEOE>HAO LKQN PKQO HAO PULAO @ƬQO=CANO Ƣ 

hiérarchiser les différentes voies principales et 

secondaires de desserte ; différencier les espaces 

tout en favorisant leur complémentarité ; créer des 

espaces piétons et cyclistes et constituer une 

trame verte. 

>Q@CAP @ƬEJRAOPEOOAIAJP HEIEPî @A H= ?KHHA?PEREPî



;0/& %6 10/5 %& -ƬY/& ƻ MONTHIEU
SAINT-ETIENNE MÉTROPOLE (42).  ENTRÉE DE VILLE (N88 -  LYON) .

investissement privé de 150 

IEHHEKJO @ƬŐ ƾ45&&-ƿ

ŒœŖ IEHHEKJO @ƬŐ HA LNKFAP ƾ/Ƥ 

Novarina)

ŕőŔőő Iœ @Ƭ=?MQEOEPEKJO @A 

foncier en 2013

Démarche AEU (ADEME), label 

EcoQuartier, programme 

Territoires à énergie positive pour 

la croissance verte (TEPCV) ; 

bâtiment STEEL (BREEAM Very 

good label britannique).

ZAC de 66 ha

périmètre de projet 111 

ha (dont 45 ha porté par 

le privé)

périmètre d'étude de 

201 ha.

Appel d'offre de l'EPASE (2018) : 

démarche sociologique avant plan 

d'urbanisme pour remettre de 

l'urbanité : manque 30% d'espaces 

verts/publics dans la zone (bilan).

Puis démarche incitative envers 

les entreprises implantées.

MAÎTRISE D'OUVRAGE : EPA Saint-Etienne

Urbanisme "négocié" public/privé

2018 : Accord-?=@NA @A I=ĀPNEOA @ƬĞQRNA QN>=EJA 

et des espaces publics avec : Carta -  Reichen et 

Robert Associés, mandataire (urbanistes), Hors -

Champs (paysagistes), SOTREC Ingénierie (BET 

infrastructures et VRD), ARCADIS (BET 

infrastructures et ouvrage)



&9&.1-& %& 1-"/ ."44& ƣ ;0/& %6 10/5 %& -ƬY/& -  MONTHIEU



LA ROUTE DU MEUBLE
LA MÉZIÈRE, MELESSE ƻ $$ %6 7"- %Ƭ*--&-AUBIGNÉ ; 
MONTGERMONT, LA CHAPELLE -DES-FOUGERETZ, SAINT-GRÉGOIRE 
ƻ RENNES MÉTROPOLE (35).

Existence de l'association "La route 

du meuble", tensions en 2019 sur la 

requalification avec Rennes 

Métropole.

Etablissement public foncier de 

Bretagne : droit de préemption 

2014, jugement annulé en 2018. Il 

existe toujours une convention 

opérationnelle avec l'EPF et la 

ville de La Mézière.

1500 ha, 13 km de long.

Plusieurs ZAC

Convention -?=@NA @Ƭ035 

signée en 2020 par la CC Val 

@Ƭ*HHA-Aubigné.

Requalification "légère" concernant uniquement la 

voirie, la trame viaire et le front bâti pour la CC du 

7=H @Ƭ*HHA-Aubigné.

Projet de délocalisation pour Rennes Métropole.

Piste cyclable La Mézière -  La Chapelle des 

Fougeretz, portée par Rennes Métropole et le CD 

d'Île et Vilaine.

Conseil Municipal 

21/04/21 : création 

de 2 ZAD.

OAP thématique 

« commerce » et OAP 

sectorielle « route du 

meuble »



&9&.1-& %Ƭ0"1 4&$503*&--& ƻ ROUTE DU MEUBLE 



ZONE COMMERCIALE NORD -STRASBOURG 
EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG : REICHSTETT, MUNDOLSHEIM, 
LAMPERTHEIM ET VENDENHEIM (67).

"?MQEOEPEKJO BKJ?EíNAO ƣ ŔřƤŖ .Ő )5ơ 

quasi-totalité à l'amiable, peu de DUP, 

anticiper prix des sols.

65-ŘŖ . @ƩŐ )5 @KJP Śơř.Ő OKJP 

financés par l'Eurométropole de 

Strasbourg + les investisseurs privés 

@ARN=EAJP EJFA?PAN LHQO @A ŒŖő .Ő LKQN H= 

réalisation des nouvelles constructions.

meilleure desserte en TC et amélioration du trafic ; 

stratégie commerciale aidant à la reconversion et 

la revalorisation de certains secteurs tout en 

favorisant l'arrivée de nouvelles enseignes, 

d'artisans-commerçants couplés à de l'habitat ; 

valoriser la berge du canal ; développer une mixité 

sociale et fonctionnelle ; créer des espaces publics 

de qualité ; meilleure insertion paysagère.

Concession d'aménagement :

sociétés Frey Aménagement et 

promotion et SCI Forum réunies 

au sein de la SAS ZCN 

Aménagement

ZAC délibération du 20 

décembre 2013 (conseil 

communautaire). Dossier de 

réalisation de ZAC a été 

approuvé le 30 septembre 2016.

ƪ4DKLLEJC 1NKIAJ=@Aƪ $ĞQN "HO=?A ƣ 

66.000 m², 2.200 places de parking, 2020.

La ZaCOM entière : 150 ha ; 6 km de voie 

requalifiée, 2 km de voie créée ; 9 km de 

IK>EHEPî @KQ?A ?NîîOơ ŘŖ .Ő Ƣ ŕőő 

HKCAIAJPO AP ŒŒƤőőő IŤ @Ƭ=?PEREPîO 

tertiaires.



PARC COMMERCIAL DE BEAULIEU
PUILBOREAU ƻ CA DE LA ROCHELLE (17).

partenariat avec la commune de Puilboreau, la Chambre de Commerce et 

@Ƭ*J@QOPNEAơ HA $HQ> @ƬAJPNALNEOAO @A #A=QHEAQ AP HAO ?KIIANå=JPOƤ

-= $KIIQJ=QPî @Ƭ"CCHKIîN=PEKJ = PN=R=EHHî =RA? H= OK?EîPî @ƬEJCîJEANEA 

4$& AP HƬ=CAJ?A @Ƭ=N?DEPA?PQNA '03."ŗ MQE KJP @AOOEJî HA LNKFAPƤ

La commune de Puilboreau a été très présente dans ces discussions.

nouveau plan de circulation pour fluidifier le trafic automobile ; stationnement plus facile 

d'accès, tout en le maintenant proche des commerces ; une voie de bus dédiée pour optimiser 

la desserte par la ligne 4 et  bientôt un nouveau parc -relais (septembre 2018) ; voies cyclables 

aménagées au sein même de Beaulieu, jusqu'aux quartiers et communes voisines ; nouveau 

cheminement piéton sécurisé, pour faciliter les liaisons entre les magasins ; plantation de 

pelouses et d'arbres pour structurer et embellir les espaces ; nouveau mobilier urbain et des 

éclairages plus performants, plus économes.

2013 début des 

études.

Travaux : 2016-

2018

Œő IEHHEKJO @ƩŐ )5

/! \  seulement voirie et 

espaces publics, pas 

@Ƭ=?PEKJ OQN HA BKJ?EAN-

bâti privé.



ZONE DES LANDIERS
GRAND CHAMBÉRY ƻ VOGLANS (73).

GIE (groupement d'intérêt économique) très 

influent.

ƪ.=HCNî OKJ NėHA OPN=PîCEMQA @=JO HƬ=CCHKIîN=PEKJơ 

aucun acteur public ou privé domine la zone.

Contrairement au centre -REHHAơ EH JƬATEOPA L=O QJ 

acteur assez légitime pour porter un projet 

global."

3î=IîJ=CAIAJP JĞQ@ 

autoroutier par AREA (+ Lyon -

Turin)  impulse réflexion.

1=O @Ƭ0"1 AJ?KNAơ L=O @A PN=R=QT 

réalisés.

Enjeu lié à l'implantation de 

loisirs (se retrouve souvent)

Concours d'idées : « Depuis le début des années 2010, les collectivités 

locales chambériennes ont retrouvé un intérêt dans leurs périphéries 

commerciales. Elles peuvent avoir des projets ambitieux comme le DAC, 

I=EO EHO NAOPAJP @EBBE?EHAIAJP =LLHE?=>HAOƤ -A ?KJ?KQNO @ƬE@îAO AOP QJA >KJJA 

KLLKNPQJEPî LKQN =IîHEKNAN ?APPA VKJA ?KIIAN?E=HAơ ?ƬAOP LNAIEíNA BKEO 

MQƬAHHA OAN= îPQ@EîA @=JO OKJ EJPîCN=HEPî ƞ -A ?=DEAN @AO ?D=NCAO LNîRKEP =QOOE 

@ƬKNC=JEOAN QJ =PAHEAN =RA? HAO D=>EP=JPO @A HƬ=CCHKIîN=PEKJ LKQN IEAQT 

connaitre leurs avis et leurs usages » (M. Haïm, 2018)

Réflexion entamée à 

l'occasion de la 

modification du PLU en 

PLU-i HD.



-"63j"54 %& -Ƭ""1 ƳREPENSER LES PÉRIPHÉRIES COMMERCIALES» (LISE BONAT)

ZaCOM Ville basse  (Thiers) D'Ouest 

en est RD 2089 restructuration, Oui 

(par AMO). Dialogue facile, 

accompagnement des acteurs 

commerciaux.

Montigny - lès-Cormeilles  : requalification RD 14 et abords "pour créer un nouveau 

centre -ville qualitatif présentant une mixité fonctionnelle" (p. 98) 13 ha, 1,5 km de linéaire 

commercial, 220 000 m2 de surface de vente. Total de 24 ha.

2011 : démarche "territoires économiques" (ministère EDD), 2011 : modification zonage 

secteur (mixtes) + PADD "transformer la RD 14 en rue de centre -ville"

   Convention d'intervention foncière avec l'EPFID (établissement public foncier d'IDF), 

AJRAHKLLA @A Ŕő . @ƩŐ ǎ ""1 œőŒřơ RANOAIAJP @ƬQJA OQ>RAJPEKJ @A HƬjP=P @ƬQJ IKJP=JP 

@A œ . @ƬŐơ K>PAJQA @=JO HA ?=@NA @Q BKJ@O LKQN HA NA?U?H=CA @AO BNE?DAO @Q LH=J 'N=J?A 

NAH=J?AƤ "Q PKP=H ŕő . @ƬŐƤ

Très peu de maîtrise foncière publique.

2016 : OAP secteur et 2018 : affiner droits à construire trop flexibles.

Entrée sud Route de Toulouse  (Limoges)  

réaménagement de la départementale désertée

périmètre d'intervention de 78,5 ha

Acteurs commerciaux en opposition à la 

Métropole.

Pariwest -  Forum Gibet  (Saint-Quentin -en-Yvelines) périmètre de réflexion 710 

ha -  périmètre d'étude 236 ha -  périmètre ZACOM 108 ha.  "transformer cette 

polarité commerciale en centralité urbaine" ("Saint Quentin en Yvelines : 

Maurepas -  Coignières. Pariwest -Forum Gibet -Portes de Chevreuse, Point 

d'étape" Trappes, 8 juil. 2022)

"difficulté à travailler avec les propriétaires fonciers du Forum Gibet. Ces derniers 

sont multiples, parfois non connus de leurs occupants, et peu enclins à céder leur 

bien alors que celui -ci est rentable. A contrario, des foncières telles que Nhood et 

Etixia sont à l'écoute de la collectivité pour construire un projet de requalification 

sur la zone commerciale Pariwest." (p. 94)



Sujet inséparable 
de la question des 

mobilités : 
développement lié 

à la trame viaire, 
dépendance 
automobile.

Difficulté de porter des 
projets globaux due à la 
diversité de possession 
foncière : en général, la 

trame viaire est 
requalifiée mais il faut 

compter sur 
zís|´k«®s««k{k|® i¯ §ªs´l 
pour le bâti commercial.

Démarche 
sociologique 

intéressante pour 
apporter zí¯ªf^|s®l 
(cf. Pont de l'Âne 

Monthieu).

Organisation de 
g~|g~¯ª« iísilk« 
comme amorce 

méthodologique (cf. 
Zone des Landiers).

Très peu de projets 
de requalification de 
villes comparables à 
celles du territoire 

(entrées de 
petites/moyennes 

villes éloignées 
ií¯|k {l®ª~§~zkÞÎ

POINTS SAILLANTS

«$ÉÓÐÏÓÅÒ ÄȭÕÎÅ ÌÉÇÎÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌ ÆÏÒÔÅȟ ÃÅ ÑÕÉ ÉÍÐÌÉÑÕÅ ÕÎ ÐÏÒÔÁÇÅ 
politique important, est un critère de succès pour engager une politique de requalification 

de périphérie commerciale.»
(L. Bonat, 2022, p. 95)



https://reporterre.net/Carte -des-luttes-des-contestations-
locales-toujours -plus-vives 

Selon la cartographie de Laury -
Anne Cholez, Léa Dang et 
Grégoire Souchay, il y a une 30aine 
de luttes contre des projets 
ií^{l|^qk{k|® g~{{kªgs^z k| 
2021.

https://reporterre.net/Carte-des-luttes-des-contestations-locales-toujours-plus-vives
https://reporterre.net/Carte-des-luttes-des-contestations-locales-toujours-plus-vives


RÉALISATIONS QUALITATIVES ET PROJETS 
MIXTES ƻ RÉFÉRENCES



Horizontale

& zílgrkzzk i¯ f`®s{k|®

LA NOTION DE MIXITÉ FONCTIONNELLE

& zílgrkzzk ik z^ ª¯k

Verticale

https://collectivitesviables.org/articles/mixite -des-activites.aspx

https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/NewEtudes/Etude_1175/tome_1_Mixite_fonctionnelle_au_regard_du_commerce.pdf  

https://collectivitesviables.org/articles/mixite-des-activites.aspx
https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/NewEtudes/Etude_1175/tome_1_Mixite_fonctionnelle_au_regard_du_commerce.pdf


4)011*/( 130.&/"%&ǌ $¸63 "-4"$&

+ : aménagement paysager qualitatif -  : extension urbaine



"3$"-Ƭ0; ƻ ANNECY (SEYNOD, 74)

https://athanor -architectures.com/projets/avenueaix/  

Mixité 
horizontale

https://athanor-architectures.com/projets/avenueaix/


INTERSPORT DAVÉZIEUX (38)



LIDL

Saint-Barthélemy (38) Fenouillet (34) 1er bâtiment commercial à énergie positive.



LIDL



LE PAYSAGE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE 
ACTUEL CONCERNANT LES ZONES 
COMMERCIALES PÉRIPHÉRIQUES



OUTILS, LABELS, APPELS À PROJETS, PROGRAMMES 
NATIONAUX

AEU2® -  ADEME

Ministère de la Transition 
écologique et de la 

Cohésion des territoires
ANCT

Privé (associations, 
laboratoires)

https://nouvelle-caledonie.ademe.fr/expertises/territoire-et-villes-durables/action-territoriale


DÉMARCHE 
PRÉSENTÉE PAR 
-Ƭ"440$*"5*0/ %&4 
COMMUNAUTÉS DE 
FRANCE



*/4$3*15*0/ %"/4 -& $0%& %& -Ƭ63#"/*4.&

Les entrées de villes : localisation majoritaire des périphéries commerciales

28

Article L 101-2 : 

î >í^g®s~| ik« g~zzkg®s´s®l« z~g^zk« 

§¯fzs©¯k« k| {^®soªk ií¯ªf^|s«{k ´s«k b 

^®®ks|iªk zk« ~fxkg®sp« «¯s´^|®« Ð ÒÒ2° la 

qualité urbaine, architecturale et 

paysagère, notamment des entrées de 

ville. »

(«>^ g~rlªk|gk ik« ~fxkg®sp« ik zí^ª®sgzk 

L. 101-À i¯ g~ik ik zí¯ªf^|s«{k», 

Frédéric Balaguer, Droit et Ville , 2022/1 

(N° 93), pp. 51-73.)

Le rôle du SCOT Ð zí^ª®sgzk > 
141-5 indique que le 

«i~g¯{k|® ií~ªsk|®^®s~| 
k® ií~fxkg®sp« il®kª{s|k 
ÒÀ° zk« g~|is®s~|« ÒÎik 

mise en valeur des entrées 
de ville. »

"Loi NOTRe" du 7 août 
2015 portant sur la 

nouvelle organisation 
territoriale de la 

République : la gestion des 
zones économiques des 
zones d'activités revient 

aux EPCI (2017).



LOI N ° 2021 -1104 DU 22 AOÛT 2021 PORTANT LUTTE CONTRE LE DÉRÈGLEMENT 
CLIMATIQUE ET RENFORCEMENT DE LA RÉSILIENCE FACE À SES EFFETS

;îNK =NPEBE?E=HEO=PEKJ JAPPA ƾ;"/ƿ AP EJRAJP=ENA @AO VKJAO @Ƭ=?PEREPî î?KJKIEMQA

ZAN et article 215 de la Loi Climat et 
Ml«szsk|gk ©¯s {~ispsk zí "ª®sgzk >ÅÃÀ-6 

du Code du Commerce :

>ís|®kªisg®s~| ik §ªs|gs§k ik« |~¯´kzzk« 
surfaces commerciales (création ou 

extension) car participant à 
zí^ª®spsgs^zs«^®s~|Î

Mais zs«®k iík¶gk§®s~|« k® ik gªs®oªk« :
si le «projet s'insère en continuité avec 
les espaces urbanisés dans un secteur 
au type d'urbanisation adéquat, qu'il 

répond aux besoins du territoire », ORT 
~¯ LJVÏ {s¶s®l p~|g®s~||kzzk ií¯| 

secteur, compensation, prévu par le 
DOO ou le PLU(i) avant la 

promulgation de la loi.

Pour tout projet d'une surface de vente 
supérieure à 3 000 mètres carrés et 
inférieure à 10 000 mètres carrés, la 
dérogation n'est accordée qu'après 
avis conforme du représentant de 

l'Etat. »

"¯®ªk ^ª®sgzk ik ªlplªk|gk Ð zí^ª®sgzk ÀÀ¾
Crée une section dédiée aux zones 
ií^g®s´s®l lg~|~{s©¯k i^|« zk +~ik ik 
zíQªf^|s«{k Ą Section 4 : Zones 

d'activité économique (Articles L318 -8-
1 à L318-8-2).

Dérogation seulement pour la création et 
zík¶®k|«s~| ií¯|k «¯ªp^gk ik ´k|®k 

inférieure à 10 000 mètres carrés, donc 
interdiction pure et simple des projets de 

plus de 10 000 mètres carrés.

Possibilité de dérogation tout de même 
pour « L'extension de la surface de vente 
d'un magasin de commerce de détail ou 

d'un ensemble commercial ayant déjà 
atteint le seuil des 10 000 mètres carrés 
ou devant le dépasser par la réalisation 

du projet, dans la limite d'une seule 
extension par magasin ou ensemble 

commercial et sous réserve que 
l'extension de la surface de vente soit 

inférieure à 1 000 mètres carrés.



LOI N ° 2021 -1104 DU 22 AOÛT 2021 PORTANT LUTTE CONTRE LE DÉRÈGLEMENT 
CLIMATIQUE ET RENFORCEMENT DE LA RÉSILIENCE FACE À SES EFFETS

;îNK =NPEBE?E=HEO=PEKJ JAPPA ƾ;"/ƿ AP EJRAJP=ENA @AO VKJAO @Ƭ=?PEREPî î?KJKIEMQA

Le décret n °2022-1639 du 22 décembre 
2022 précisant les modalités de mise en 
demeure de travaux de réhabilitation de 
locaux, terrains ou équipements dans les 
zones d'activité économique , JO du 24 

décembre 2022, texte n °95 :
Lettre recommandée avec accusé de 

réception aux propriétaires, programme 
de réhabilitation.

Dispositif spécifique pour les QPV : 
« Section 5 : Réhabilitation des 

ensembles commerciaux dans les 
quartiers prioritaires de la ville et de 

locaux, terrains et équipements dans les 
zones d'activité économique (Articles 

R300-28 à R300-29) »

Art. L318-8-2 du CU : un inventaire des 
º~|k« ií^g®s´s®l« lg~|~{s©¯k«Î ÝÒÞ i~s® 
m®ªk l®^fzs §^ª zí^¯®~ªs®l g~{§l®k|®k k| 
{^®soªk ik gªl^®s~|Ï ií^{l|^qk{k|® k® 
ik qk«®s~| ik gkª®^s|k« º~|k« ií^g®s´s®l 

économique.

"état parcellaire des unités foncières 
g~{§~«^|® z^ º~|k ií^g®s´s®l 

économique, comportant la surface de 
gr^©¯k ¯|s®l p~|gsoªk k® zísik|®spsg^®s~| 
i¯ §ª~§ªsl®^sªk Ñ áikâ zísik|®spsg^®s~| ik« 

~gg¯§^|®« ik z^ º~|k ií^g®s´s®l 
économique ; [et du] taux de vacance 
ik z^ º~|k ií^g®s´s®l lg~|~{s©¯kòÎ

La loi précise comment calculer ce 
taux de vacance et quelle procédure 
suivre pour constituer cet inventaire. 
Elle prévoit également le délai dans 

lequel réaliser cet inventaire : ce 
dernier doit être : engagé dans un 
ilz^s ií¯| ^| b g~{§®kª ik z^ 
promulgation de la Climat et 

résilience et finalisé sous 2 ans.

Article L300-8 du CU : possibilité de 
mettre en demeure les propriétaires 
de procéder à la réhabilitation des 
locaux, terrains ou équipements 
g~|gkª|l« «s z^ º~|k ií^g®s´s®l k«® 

concernée par un PPA ou une ORT.



LOI 3DS (DÉCONCENTRATION, DÉCENTRALISATION, DIVERSIFICATION, 
SIMPLIFICATION) DU 21 FÉVRIER 2022

Fait voler en éclat les principes d'unité et d'égalité devant la loi

La loi 3DS étend ce « moratoire 
§ªlpkg®~ª^z ï ^¯¶ ik{^|ik« ií"/+ 
«s®¯lk« b zís|®lªsk¯ª i¯ §lªs{o®ªk 

iís|®kª´k|®s~| ií¯|k BMPÏ k| ikr~ª« ik« 
centres-villes. Le fait que le projet soit 
«s®¯l ^¯ «ks| i¯ «kg®k¯ª iís|®kª´k|®s~| 
ií¯|k BMP |k g~|«®s®¯k i~|g §z¯« ¯|k 

garantie contre une mesure de 
«¯«§k|«s~|Ï g~{{k gíl®^s® zk g^« i^|« zk 

cadre de la loi ELAN. » (Blog du droit)

Inaugure le droit à l'expérimentation : 
zí^ª®sgzk ÇÅ ò§ªl´~s®Ï b ®s®ªk k¶§lªs{k|®^zÏ 
ií^ggª~u®ªk zk« §ªlª~q^®s´k« ik« 

collectivités territoriales en confiant 
zís|«®ª¯g®s~| k® z^ ilzs´ª^|gk ik« 
^¯®~ªs«^®s~|« iík¶§z~s®^®s~| 

g~{{kªgs^zk b zí^¯®~ªs®l g~{§l®k|®k k| 
{^®soªk ií¯ªf^|s«{k Ý{^sªk ~¯ 

§ªl«sik|® ik zí/J+7ÞÏ ^¯®ªk{k|® is® «^|« 
que soit saisie la commission 

départementale d'aménagement 
commercial (CDAC) et sans que les 

services déconcentrés de l'Etat 
instruisent la demande" (Banque des 

territoires).

«z^ z~s />"@ ^´^s® gªll b zí^ª®sgzk >Î 
752-1-2 du code de commerce, la 

possibilité pour les préfets de 
«¯«§k|iªk zík|ªkqs«®ªk{k|® k® 
zík¶^{k| §^ª z^ +~{{s««s~| 

il§^ª®k{k|®^zk ií^{l|^qk{k|® 
commercial (CDAC) des AEC portant 
sur des projets situés sur le territoire 
ií¯|k g~{{¯|k «sq|^®^sªk ií¯|k 

convention ORT, mais en dehors des 
«kg®k¯ª« iís|®kª´k|®s~| ik gk®®k 

opération. 



$0%& %& -Ƭj/&3(*& &5 -0* &-"/ ƾœőŒřƿ

Audit énergétique et objectif de réduction des consommations pour les entreprises tertiaires 

et industrielles

Art. R. 233-1 à R. 233-4 du code de 

zíl|kªqskÏ ªk|i ~fzsq^®~sªk îla 

ªl^zs«^®s~| ií¯| ^¯is® l|kªql®s©¯k 

pour les entreprises ayant un 

effectif de plus de 250 salariés. » 

Ainsi, «un audit énergétique 

suivant les exigences des 

normes NF EN 16247 et 

couvrant au moins 80% des 

p^g®¯ªk« l|kªql®s©¯k«Î >í^¯is® 

doit dater de moins de 4 ans. »

Mis en place dans la loi ELAN, 
le Dispositif Eco Efficacité 

Tertiaire, également appelé « 
décret tertiaire », impose une 

réduction des consommations 
énergétiques progressive pour 

les bâtiments tertiaires. Sont 
concernés tous les bâtiments 
~¯ z~g^¯¶ ií^g®s´s®l b ¯«^qk 
tertiaire et dont la surface 

iík¶§z~s®^®s~| k«® «¯§lªsk¯ªk ~¯ 
égale à 1 000 m².

« La réglementation exige une 
réduction de la consommation 
iíl|kªqsk ps|^zk k| ^§§zs©¯^|® ¯|k 
des deux méthodes présentées à 
zí^ª®sgzk > ¿¿¿-10-3 du code de la 
g~|«®ª¯g®s~| k® ik zír^fs®^®s~|: 
ªli¯sªk ik Â¾Ć iísgs À¾Á¾Ï Ã¾Ć 
iísgs À¾Â¾Ï k® Ä¾Ć iísgs À¾Ã¾ z^ 

consommation énergétique finale 
du bâtiment, par rapport à une 
année de référence qui ne peut 
m®ªk ^|®lªsk¯ªk b zí^||lk À¾¿¾»



LOI N ° 2021 -1104 DU 22 AOÛT 2021 PORTANT LUTTE CONTRE LE 
DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE ET RENFORCEMENT DE LA RÉSILIENCE 

FACE À SES EFFETS

« Obligations d'installer du photovoltaïque ou des toits végétalisés sur certains bâtiments 

(art.101).

«A partir du 1er juillet 2023, les 

constructions de bâtiments ou 

parties de bâtiment à usage 

commercial, industriel ou artisanal, 

les constructions de bâtiments à 

¯«^qk iík|®ªk§¡®Ï zk« 

constructions de hangars non 

~¯´kª®« ^¯ §¯fzsg p^s«^|® zí~fxk® 

ií¯|k k¶§z~s®^®s~| g~{{kªgs^zk k® 

les constructions de parcs de 

stationnement couverts 

accessibles au public, 

Ò

Ò
z~ª«©¯íkzzk« gªlk|® §z¯« ik Ã¾¾ 
{o®ªk« g^ªªl« iík{§ªs«k ^¯ «~zÏ 
ainsi que les constructions de 

bâtiments ou parties de bâtiment 
b ¯«^qk ik f¯ªk^¯¶Ï z~ª«©¯íkzzk« 

créent plus de 1.000 mètres carrés 
iík{§ªs«k ^¯ «~z ik´ª~|® s|®lqªkª Ð
-  soit un procédé de production 
iíl|kªqsk« ªk|~¯´kz^fzk«Ï

Ò 

Ò
-  soit un système de 

végétalisation basé sur un mode 
g¯z®¯ª^z |k ªkg~¯ª^|® b zík^¯ 
§~®^fzk ©¯ík| g~{§zl{k|® ik« 

eaux de récupération, garantissant 
¯| r^¯® ikqªl iíkppsg^gs®l 
®rkª{s©¯k k® iís«~z^®s~| k® 

favorisant la préservation et la 
reconquête de la biodiversité

-  soit tout autre dispositif 
aboutissant au même résultat. 

Ò



LOI N ° 2021 -1104 DU 22 AOÛT 2021 PORTANT LUTTE CONTRE LE 
DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE ET RENFORCEMENT DE LA RÉSILIENCE 

FACE À SES EFFETS

« Obligations d'installer du photovoltaïque ou des toits végétalisés sur certains bâtiments 

(art.101).suite

Ò

- et, sur les aires de 

stationnement associées 

z~ª«©¯íkzzk« «~|® §ªl´¯k« §^ª zk 

projet, des revêtements de 

surface, des aménagements 

hydrauliques ou des dispositifs 

végétalisés favorisant la 

§kª{l^fszs®l k® zís|psz®ª^®s~| ik« 

eaux pluviales ou leur 

évaporation et préservant les 

fonctions écologiques des 

sols.»

« La loi précise que cette obligation 

«í^§§zs©¯kª^ lq^zk{k|® ^¯¶ k¶®k|«s~|« 

et rénovations lourdes de bâtiments 

selon des critères détaillés dans le texte 

et qui seront encore précisés par un 

ilgªk® k| +~|«ksz ií0®^®Î

Ní^qs««^|® ik« ~fzsq^®s~|« ªl^zs«lk« k| 

toiture du bâtiment ou sur les ombrières 

surplombant les aires de stationnement, 

elles devront porter sur une surface au 

moins égale à 30 % de la toiture ou des 

ombrières. 

Ò

Ò

Des exemptions à cette obligation 

seront possibles de la part de 

zí^¯®~ªs®l g~{§l®k|®k k| {^®soªk 

ií^¯®~ªs«^®s~| ií¯ªf^|s«{kÏ 

notamment si elles se fondent sur 

des contraintes techniques, de 

sécurité, architecturales ou 

patrimoniales ou, dans le cas des 

rénovations lourdes, si les 

conditions économiques ne sont 

pas acceptables. »



LOI N ° 2023 -175 DU 10 MARS 2023 RELATIVE À L'ACCÉLÉRATION DE 
LA PRODUCTION D'ÉNERGIES RENOUVELABLES

%îLHKEAIAJP @ƬKI>NEíNAO LDKPKRKHP=ÿMQAO OQN HAO L=NGEJCO ATEOP=JPO @A LHQO @A Œ Ŗőő Iœ

Art. 40 : « devront 

progressivement être équipés, sur 

au moins la moitié de leur 

«¯§kªpsgskÏ ií~{fªsoªk« s|®lqª^|® 

un procédé de production 

iíl|kªqsk« ªk|~¯´kz^fzk« «¯ª z^ 

totalité de leur partie supérieure 

^««¯ª^|® zí~{fª^qkÎ»

« Lorsque plusieurs parcs de 
stationnement sont adjacents, 
cette obligation pourra être 

mutualisée par leurs 
gestionnaires. Dans ce cas, la 

superficie des ombrières 
réalisées devra correspondre à 

la somme des ombrières 
devant être installées sur 

chacun des parcs de 
stationnement concernés. »

«+k®®k ~fzsq^®s~| |k «í^§§zs©¯k §^« 
lorsque : le gestionnaire du parc a déjà 
mis en place un procédé de production 
l©¯s´^zk|®k iíl|kªqsk ªk|~¯´kz^fzk «¯ª zk 

site ; des contraintes techniques, 
architecturales, patrimoniales, 

environnementales, de sécurité ou 
relatives aux sites et paysages ne 
§kª{k®®k|® §^« zís|«®^zz^®s~| ik« 
ombrières ; elle ne peut pas être 

satisfaite dans des conditions 
économiquement acceptables ; le parc 

est ombragé par des arbres sur au moins 
la moitié de sa superficie ; une 

suppression ou une transformation totale 
ou partielle du parc de stationnement est 

prévue, sous conditions. »



LOI N ° 2023 -175 DU 10 MARS 2023 RELATIVE À L'ACCÉLÉRATION DE 
LA PRODUCTION D'ÉNERGIES RENOUVELABLES

%îLHKEAIAJP @ƬKI>NEíNAO LDKPKRKHP=ÿMQAO OQN HAO L=NGEJCO ATEOP=JPO @A LHQO @A Œ Ŗőő Iœ

Un délai supplémentaire pourra être 
^gg~ªil §^ª zk ªk§ªl«k|®^|® ik zí0®^®Ï 
lorsque : malgré ses démarches, le 

gestionnaire du parc de stationnement 
démontre que les délais impartis ne 
§k¯´k|® §^« m®ªk ªk«§kg®l« i¯ p^s® ií¯| 
retard qui ne lui est pas imputable ; la 

suppression ou la transformation totale 
ou partielle du parc est programmée, 

sous conditions.

Dérogations et sanctions (précisions à 
venir par décrets).

-^®k« iík|®ªlk k| ´sq¯k¯ª Ð

1er juillet 2023 pour les parcs de 
stationnement existants ou dont la 

demande de permis de construire a été 
déposée avant cette date. 

Pour les parcs de stationnement dont le 
permis de construire a été déposé à 

compter du 12 mars 2023 (date 
iík|®ªlk k| ´sq¯k¯ª ik z^ z~sÞÏ 
zí~fzsq^®s~| «í^§§zs©¯kª^ Ð

à compter du 1er juillet 2026 pour les 
parcs de stationnement dont la 

superficie est supérieure à 10 000 m2, 
zk« §^ªg« p^s«^|® zí~fxk® ií¯|k 

g~|gk««s~| ~¯ ií¯|k ilzlq^®s~| ik 
service public signée ou renouvelée 

avant cette date ;
à compter du 1er juillet 2028 pour les 

parcs de stationnement dont la 
superficie est supérieure à 1500 m2 et 

inférieure à 10 000 m2 , les parcs 
p^s«^|® zí~fxk® ií¯|k g~|gk««s~| ~¯ 
ií¯|k ilzlq^®s~| ik «kª´sgk §¯fzsg 
signée ou renouvelée après cette 

date.



LOI N ° 2014 -366 DU 24 MARS 2014 POUR L'ACCÈS AU LOGEMENT ET 
UN URBANISME RÉNOVÉ

Encadrement du nombre de place de parking rattachés au bâtiments commerciaux

Depuis la loi ALUR, les surfaces 

de parking ne doivent pas 

dépasser 75% de la surface 

plancher des constructions 

commerciales. 

Néanmoins, les places de parkings 
non-imperméabilisées comptent pour 
la moitié de leur surface, les espaces 

paysagers en pleine-terre, les 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜet 
les places de stationnement dédiées 
Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 

électrique rechargeables (équipées 
de borne électrique) sont déduites de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜΦ {ŜǳƭŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ 

ne sont donc pas concernés les 
parkings souterrains, sur les toits où 
en infrastructures (en plus du foncier 

déjà utilisés). 



INNOVATIONS ET ÉVOLUTION DES NORMES 
PESANT EN FAVEUR DE LA REQUALIFICATION



ESSOR DU E-COMMERCE

Commerce de 
détail

e-commerce

commerce physique

14,1% du commerce de détail 
(contre 10% en 2019)

Part du e-commerce par 
segment de marché 

High-tech

Electroménager

Produits culturels physiques neufs

Habillement

Meubles

Produits de grande consommation

Part des adresses de 
livraison

Domicile

Point relais et agences postales

Click and Collect

Consignes

E-réservation

Travail

Source : Chiffres-clés e-commerce å 2022 (FEVAD).  Cité par le Bulletin de veille n°¿¿ ik zí¯ªf^|s«{k g~{{kªgs^z ik zí"?/>YN/ å Edition spéciale sur la logistique commerciale.

«+rsppªk ií^pp^sªk« i¯ k-commerce du commerce de détail 
(hors services) : ÄÅ {szzs^ªi« iík¯ª~«, soit + 43% par rapport 

à 2019 »

83,2%

ŝ @ƬA-acheteurs en région Auvergne -Rhône-Alpes

Soit la région avec le plus fort taux



CIRCUITS-COURTS

Source : Chiffres-clés e-commerce å 2022 (FEVAD). 



SECONDE MAIN

Source : Chiffres-clés e-commerce å 2022 (FEVAD), p. 11

« Plus de 80% des e-acheteurs ont 
déjà acheté des produits 

reconditionnés ou de seconde main 
et/ou vendu eux -mêmes des 

produits sur Internet »

Source : Baromètre Fevad/Médiamétrie, janvier 2022.



1*45&4 %Ƭ".j-*03"5*0/4 5&$)/*26&4 &5 
ORGANISATIONNELLES DES ZONES 
COMMERCIALES PÉRIPHÉRIQUES



Les petits producteurs 
doivent se raccorder au 
réseau de distribution à 
leur frais au réseau de 

(basse tension : BT) 
ií/|kis« ©¯s §ª~§~«k 
un accompagnement 

technique. 

-Ƭ"$$6&*- %& 1)05070-5"{26& &5 -" 
CAPACITÉ DU RÉSEAU

N~¯ªgk Ð /|kis«Ï xk «~¯r^s®k §ª~i¯sªk {~| l|kªqsk Û xí^s ¯| §ª~xk® ií^¯®~g~|«~{{^®s~| g~zzkg®s´k

Trois possibilités : 
1. La vente en totalité : 
ªls|xkg®s~| ik zílzkg®ªsgs®l 
produite dans le réseau

2. La vente en surplus : 
autoconsommation partielle

3.>í^¯®~g~|«~{{^®s~| ®~®^zk



DÉMARCHE DE RACCORDEMENT

Démarche

La démarche de 

ª^gg~ªik{k|®«íkppkg®¯k ik§¯s« 

son espace personnel Enedis. 

/| g^« ií^¯®~g~|«~{{^®s~| 

collective, Les consommateurs 

doivent avoir un contrat avec un 

p~¯ª|s««k¯ª iílzkg®ªsgs®l k® zk« 

producteurs doivent être en 

service et rattaché à un 

ªk«§~|«^fzk iíl©¯szsfªk. 

Pièces nécessaires

A fournir à Enedis : 

Å Un plan cadastral

Å Un plan de masse

Å Q|k ^¯®~ªs«^®s~| ií¯ªf^|s«{k

Å Un bilan de puissance

Å >k {^|i^® ií^gg~{§^q|k{k|® 

par un professionnel (optionnel)

Délais

Après une étude de faisabilité , 

Enedis donne une proposition 

de raccordement dans un 

délais de 6 semaines si aucuns 

®ª^´^¯¶ iík¶®k|«s~| ik ªl«k^¯ 

ne sont nécessaires, et 3 mois 

sinon. 

44N~¯ªgk Ð /|kis«Ï xk ª^gg~ªik ¯|k s|«®^zz^®s~| ik §ª~i¯g®s~| iílzkg®ªsgs®l i^|« {^ g~zzkg®s´s®l

Cartographie des réseaux Enedis sur le territoire 

national : Vous êtes urbaniste ou bureau d'études -

Enedis Open Data æ Enedis Open Data

https://data.enedis.fr/pages/cartographie-des-reseaux-electriques-contenu/
https://data.enedis.fr/pages/cartographie-des-reseaux-electriques-contenu/


LES CONDITIONS TECHNIQUES DU 
RACORDEMENT

N~¯ªgk Ð /|kis«Ï xk «~¯r^s®k §ª~i¯sªk {~| l|kªqsk Û xí^s ¯| §ª~xk® ií^¯®~g~|«~{{^®s~| g~zzkg®s´k

Conditions techniques : 
- La puissance de production cumulée doit 

être inférieure à 3 MW
- Il faut posséder un compteur 

communicant (Linky)

J~¯ª zí^¯®~g~|«~{{^®s~| g~zzkg®s´k Ð
- Les membres doivent être espacé de 

moins de 2 km (avec des dérogations 
x¯«©¯íb À¾y{ k| ®kªªs®~sªk ª¯ª^zÞ

Il est possible de recourir à de 
zí^¯®~g~|«~{{^®s~| g~zzkg®s´k en créant 

une Personne Morale Organisatrice (PMO) 
responsable du groupement. Différents 

montages juridiques et économiques sont 
possibles en fonction des projets. 

Les prescription de raccordement sont régies 
par zí^ªªm®l i¯ ÀÁ ^´ªsz À¾¾Æ. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000018698004


Les recettes des gestionnaires de ces réseaux 
couvrent les charges engagées pour 

zík¶§z~s®^®s~|Ï zk il´kz~§§k{k|® k® zík|®ªk®sk| 
des réseaux. Il est prévu par lesarticles L341-2 

et suivants du code de l'énergie. 

Le TURPE est applicable à tous les utilisateurs 
ik« ªl«k^¯¶ §¯fzsg« iílzkg®ªsgs®l k® ªk«§kg®k 

quelques grands principes : 

¶ Le paiement  à zís|xkg®s~| ou au soutirage, 

est indépendant  de la distance parcourue,  

on parle alors de tarification  « timbre -

poste » ; 

¶ La péréquation  tarifaire, qui  impose  que 

les tarifs soient identiques  sur tout  le 

territoire ; 

Les producteurs peuvent 
fl|lpsgskª ik zí~fzsq^®s~| 

ií^gr^® §~¯ª z^ §ª~i¯g®s~| §^ª 
panneau photovoltaïque. La 
demande est à faire à Enedis 

lors du raccordement de 
zís|«®^zz^®s~| ^´kg ¯| «k¯sz 

iílzsqsfszs®l ik ¿¾¾ yWg ~¯ Ã¾¾ 
kWc sous conditions. 

TAXES ET SUBVENTIONS

N~¯ªgk Ð /|kis«Ï xk «~¯r^s®k §ª~i¯sªk {~| l|kªqsk Û xí^s ¯| §ª~xk® ií^¯®~g~|«~{{^®s~| g~zzkg®s´k

0>HEC=PEKJ @Ƭ=?D=P

5=NEBO @ƬQPEHEO=PEKJ @AO NîOA=QT 
LQ>HE?O @ƬîHA?PNE?EPî ƾ5631&ƿ 

Subventions
Ǔ ADEME : guichet  virtuel  pour  les subventions « Tremplin  pour  la 

transition  écologique  des PME » et en répondant  à un appel  à projet  
«Entreprises engagées dans la transition  écologique », « Pack 
écoconception »

Ǔ Etat : prime  à zí^¯®~g~|«~{{^®s~|Ï TVA réduite,  obligations  ií^gr^®Ï 
exonérations  iís{§¡®

Ǔ Banque : éco prêt  à taux zéro (éco-PTZ)
Ǔ Collectivités : aides locales dans certains cas (régions, communes ...)
Ǔ Fournisseurs iílzkg®ªsgs®l«: Certificats iílg~|~{sk iíl|kªqsk« (CEE)



ESTIMATION DE LA RENTABILITÉ

Chiffres ADEME 2020 sans subvention (et avant 
HƬ=QCIAJP=PEKJ Nî?AJPA @AO ?KįPO @A HƬîJANCEAƿ

Selon l'ADEME, « la rentabilité  ií¯| projet  
iís|«®^zz^®s~| ií^¯®~g~|«~{{^®s~| repose sur le 
juste dimensionnement  de zís|«®^zz^®s~| PV. Il 
convient  en effet de concilier  deux enjeux : éviter 
le sous-dimensionnement  de zís|«®^zz^®s~| qui  
limiterait  son impact  et les bénéfices associés, 
notamment  sur la baisse de facture iílzkg®ªsgs®lÏ 
mais aussi éviter le surdimensionnement,  qui  
augmenterait  la quantité  du surplus injecté  sur le 
réseau, et ajournerait  zí^ªªs´lk à zíl©¯szsfªk financier 
du projet . »

https://librairie.ademe.fr/cadic/1531/avis-de-lademe_autoconsommation_pv_fevrier2018.pdf?modal=false

https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/1956-guide-pour-la-realisation-de-projets-photovoltaiques-en-autoconsommation-9791029708350.html

https://librairie.ademe.fr/cadic/1531/avis-de-lademe_autoconsommation_pv_fevrier2018.pdf?modal=false
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/1956-guide-pour-la-realisation-de-projets-photovoltaiques-en-autoconsommation-9791029708350.html


MISE EN PLACE DE TOITURE VÉGÉTALISÉE

Schéma type de toiture végétalisée

Différents types de toits végétalisés : intensif, semi -extensif, exten - Écohabitation  (ecohabitation.com)

https://www.ecohabitation.com/guides/2464/les-differents-types-de-toits-vegetalises/


3 TYPES DE DISPOSITIFS POSSIBLES
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Cette photo  par Auteur inconnu est soumise à la licence CC BY-NC-ND

Cette photo  par Auteur inconnu 
est soumise à la licence CC BY-
SA

Système extensif
ü Nécessite très peu 
dɅentretien

ü Epaisseur du substrat de 
croissance est de 150 
mm ou moins

ü Structure doit supporter 
entre 40 et 100 kg/m²

ü Plantes possibles  : 
sédums, mousses, 
graminées et vivaces

ü Similaire à un jardin
ü Epaisseur du substrat de croissance 

dépasse généralement les 300 mm
ü Structure doit supporter 200 kg/m²
ü Plantes possibles  : très diversifié, même 

des arbres sont possibles

Système intensif

Système semi -intensif

ü Système intermédiaire nécessitant 
moins dɅentretien

ü Epaisseur du substrat de croissance 
compris entre 150 et 300 mm

ü Structure doit supporter entre 100 et 
200 kg/m²

ü Plantes possibles  : sédums, mousses, 
graminées et vivaces

https://www.flickr.com/photos/siplast/5452643617/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/3.0/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Toiture_v%C3%A9g%C3%A9tale
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/


Bénéfices des toitures végétalisées

ü "{lzs~ª^®s~| ik zís«~z^®s~| ®rkª{s©¯k k® 
acoustique 

ü Mli¯g®s~| ik z^ §~zz¯®s~| ik zí^sª k® ik zíkppk® uz~® 
de chaleur

ü Impact positif sur la biodiversité
ü Bonne retenue des eaux pluviales
ü Amélioration esthétique et insertion paysagère du 

bâtiment
ü Prolongement de la durée de vie de la toiture

Inconvénients des toitures végétalisées

ü Contraintes techniques de réalisation (capacité de 
la structure du bâtiment qui peut être renforcée)

ü +~±®« iís|«®^zz^®s~|«
ü +~±®« iík|®ªk®sk|« ûÛ- selon le système de toiture 

choisi à anticiper avant de sélectionner un projet 
Ý^ªª~«^qkÏ k|qª^s«Ï il«rkªf^qkÒÞ

Conseil pour une bonne efficacité des toitures végétalisées
V Choisir des espèces de plantes diversifiées et adaptées au milieu
V Jz¯« zk «¯f«®ª^® k® z^ fs~{^««k k«® s{§~ª®^|®k k® §z¯« zk« fl|lpsgk« iís«~z^®s~| k® ik il§~zz¯®s~| «~|® 

maximisés

o ?^s« ^¯««s Ð B¯®sz ií^sik b z^ ªl^zs«^®s~| Faveur, développé par le Cerema
o Il est possible de coupler la toiture végétalisée avec une installation photovoltaïque, les végétaux sont 

ainsi protégés du soleil et améliore le rendement des panneaux en les refroidissant. (Voir le 
programme PROOF du Cerema)

https://faveur.cerema.fr/public/home
https://www.cerema.fr/fr/actualites/evaluer-performances-environnementale-energetique-toitures


BÂTIMENTS BASSE CONSOMMATION (BBC)

Accompagnements  pour  le  secteur  tertiaire

ü Le crédit  dɅimpôt rénovation  énergétique  pour  les TPE-PME du 1er janvier  2023 au 31 décembre  2024 « Le 
montant  de ce crédit  dɅimpôt est de 30 % des dépenses  éligibles,  dans la limite  de 25 000 euros  par  
entreprise . Les travaux  éligibles  concernent  : l'isolation,  les systèmes de chauffage  (biomasse  et pompe  à 
chaleur)  et de production  d'eau  chaude  sanitaire  (solaire), les systèmes de ventilation,  les systèmes de 
régulation  du  chauffage  et de la ventilation,  le raccordement  à un  réseau  de chaleur  ou de froid . »

ü Les mesures  de la Transition  écologique  et rénovation  énergétique  des TPE/PME, de France Relance qui  
propose  des diagnostics  et des accompagnements  avec un budget  total  du  dispositif  de 15 millions  ɚ



Outil facilitant lɅoptimisation
ü Réalisation de PDϥE à lɅéchelle des zones
ü Modification des PLU pour limiter le nombre et la 

localisation de ces stationnements
ü Estimer  le besoin  (en nombre  dɅemplois, et de 

clients)  en fonction  des parts  modales  voulues  

(et possibles)  sur  la zone

ü Mutualiser  les parkings  entre  les enseignes 

(penser  à lɅéchelle de la zone et pas seulement  

par  parcelles)

ü Mutualiser  les flottes  des entreprises  

ü Mutualiser  certaines  activités  des entreprises  en 

découplant  celles réalisées sur  une  seule 

parcelle  (stockage, livraison,Ɏ) 

ü Organiser le télétravail dans et entre les 
entreprises pour utiliser moins de places

OPTIMISATION DES SURFACES DE 
STATIONNEMENTS
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Objectifs
Optimiser les espaces de stationnement de ces 
zones qui représentent  souvent la majorité de 
lɅoccupation du sol. 

Cette photo  par Auteur inconnu est soumise à la 
licence CC BY

http://www.flickr.com/photos/alex92287/3379625639/
https://creativecommons.org/licenses/by/3.0/


PISTES DE RÉDUCTION DE LA PLACE DE 
-Ƭ"65040-*4.&

1. Mise en place du covoiturage  et dɅautopartage (commun  à 

toute  la zone)

2. Proposition  dɅun service de taxis  collectifs

3. Création  dɅun point  dɅautostop

4. Facilitations  des modes  actifs , avec des cheminements  et 

stationnements  dans la zone et des connexions  au reste  du 

territoire

5. Anticiper  et empêcher  le stationnement  sauvage

6. Associer  dɅautres usages  à ses espaces : désimperméabiliser,  

production  photovoltaïque,  végétaliser,  élargir  les horaires  de 

stationnement  pour  des équipements  proches  si possibles,  

accueillir  dɅautres activités  lorsquɅils ne sont  pas utilisés  par  les 

entreprises . 

Cette photo  par Auteur inconnu est soumise à 
la licence CC BY-NC-ND

https://ead.u-cergy.fr/opale/co/qcmcovoiturage.html
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/3.0/


POINT COVOITURAGE
Article L. 3132-1 du code du 

transport : «Le covoiturage 

ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ 

terrestre à moteur par un 

conducteur et un ou 

plusieurs passagers, 

effectuée à titre non onéreux 

, excepté le partage des frais 

όΧύ». 

Pistes de facilitation dans les zones commerciales périphériques
Les zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ et les entreprises sont un bon levier pour développer le covoiturage 

sur tout le territoire en terme de localisation et ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ. 

ü Aménager les aires de covoiturage spontanées avec des stationnements réservés et 

sécurisés, une identification visuelle, des borne et des panneaux interactifs en 

compléments de plateformes en ligne.

ü Favoriser ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ pour faire du covoiturage un nouveau transport public. 

ü Limiter le nombre de plateforme de covoiturage, utiliser celles existantes et attendre 

une masse critique ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ. 

ü Proposer des aides et indemnisations, surtout pour les passagers dont ƭΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ est 

majoritairement ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ. 

ü Penser en amont au suivi et à la mesure des pratiques de covoiturages

ü Compléter le covoiturage avec de ƭΩŀǳǘƻǎǘƻǇ organisé (=covoiturage spontané) comme 

par exemple Rezopouce. 

https://rezopouce.fr/
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